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n° 44 282 du 31 mai 2010

dans l’affaire X/ III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

L’Etat belge, représenté par le Ministre de la Politique de migration et d’asile, et

désormais par le Secrétaire d’Etat à la Politique de Migration et d’Asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 juillet 2008, par X, de nationalité togolaise, tendant à la suspension et

l’annulation de « la décision, prise par la Ministre de la Politique de migration et d’asile du 19 juin 2008,

c.a.d. la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9 bis

de la loi du 15 décembre 1980 (…), assortie d’une décision de quitter le territoire, notifiées en mains

propres en date du 30 juin 2008 ».

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 19 avril 2010 convoquant les parties à comparaître le 25 mai 2010.

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me M. POKORNY, avocat, qui

comparaît pour la partie requérante, et Me D. BELKACEMI loco Me D. MATRAY et Me P. LEJEUNE,

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Rétroactes.

1.1. La requérante est arrivée en Belgique le 26 juillet 2005 et a introduit une demande d’asile le

surlendemain. La qualité de réfugiée lui a été refusée par une décision confirmative de refus de séjour

prise le 27 septembre 2005 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. Le requérant a

introduit un recours en suspension et un recours en annulation contre cette décision auprès du Conseil

d’Etat. Ces recours y seraient toujours pendants.

1.2. Le 6 mars 2006, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de

l’article 9, alinéa 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès du bourgmestre de la commune de

Sint Truiden.

1.3. Le 7 septembre 2007, la partie défenderesse a invité le directeur du lokaal opvanginitiatief de

Hechtel-Eksel à délivrer à la requérante une décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de
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séjour provisoire. Le recours en annulation introduit à l’encontre de cette décision auprès du Conseil de

céans a été rejeté par un arrêt n° 8.746 du 14 mars 2008.

1.4. Le 12 novembre 2007, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la

base de l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès du bourgmestre de la commune de

Hechtel-Eksel.

1.5. Le 19 juin 2008, la partie défenderesse a invité le bourgmestre de la commune de Hechtel-

Eksel à délivrer à la requérante une décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour

provisoire.

Cette décision, qui a été notifiée à la requérante avec un ordre de quitter le territoire le 30 juin 2008,

constitue l’acte attaqué et est motivée ainsi qu’il suit :

«MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.

Rappelons que l'intéressée n'a été autorisée au séjour en Belgique que dans Ie cadre d'une demande
d'asile introduite Ie 28/07/2005, clôturée négativement Ie 29/09/2005 par Ie Commissariat Général
aux Réfugiés et aux Apatrides, décision notifiée Ie 30/09/2005. Soulignons que Ie recours introduit Ie
04/11/2005 auprès du Conseil d'Etat n'étant pas suspensif, il ne donne pas droit au séjour. II s'ensuit
que depuis Ie 30/09/2005, la requérant a réside illégalement sur Ie territoire belge.

La requérante insiste sur son long séjour ininterrompu (2 ans), son intégration (volonté de ne pas
dépendre de la collectivité, promesse de travailler, suivi de formations) ainsi que ses attaches sociales
nouées en Belgique (et a contrario qu'elle n'aurait plus d'attaches au Togo). Rappelons que les
circonstances exceptionnelles visées par l'article 9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 sont
destinées non à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de 3 mois dans Ie
royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à
l'étranger et à expliquer pourquoi il serait particulièrement difficile d'effectuer un déplacement
temporaire dans Ie pays d'origine pour y obtenir l'autorisation de séjour, sans quoi on ne
s'expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite
auprès des autorités diplomatiques compétentes pour Ie lieu de résidence ou de séjour à
l'étranger; il en résulte que la longueur du séjour et son intégration ne constitue pas une circonstance
exceptionnelle ( CE arrêt n°100.223 du 24.10.01.
Ajoutons qu'en soi, un long séjour n'est pas un empêchement a retourner au pays d'origine, qu'en
outre il ne saurait constituer une présomption ni d'intégration, ni de circonstance exceptionnelle ( arrêt
CE du 10.07.2003 n° 121565).
L'intéressée doit démontrer à tout Ie moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner
demander l'autorisation de séjour dans son pays d'origine ou de résidence à l'étranger (Conseil
d'Etat arrêt n° 112.863 du 26/11/2002). De plus, l'obligation de retourner temporairement au pays n'
implique pas une rupture des relations sociales mais seulement un éventuel éloignement temporaire,
ce qui en soi, n'est pas un préjudice grave et difficilement réparable ( Tribunal de Première Instance
de Bruxelles, Audience Publique des Référés du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés;
Conseil d'Etat arrêt n" 133485 du 02/07/2004). Quant au fait que l'intéressée n'aurait plus d'attache
au pays d'origine, elle n'avance aucun élément pour démontrer ses allégations qui permettrait de
penser qu'elle serait dans l'impossibilité ou la difficulté de regagner temporairement son pays
d'origine,

Concernant la situation politico-économique au Togo (pas d'emploi et pas de confort de vie); cet
argument ne peut constituer une circonstance exceptionnelle étant donné que la requérante évoque
des problèmes d'une manière générale sans établir un lien entre cette situation et la sienne
propre. Or, l'allusion à une situation générale n'est pas suffisante pour entraîner ipso facto
l'existence d'une circonstance exceptionnelle. Ainsi, l'intéressée ne fournit aucun élément probant ni
pertinent permettant de relier directement ou indirectement cette situation à la sienne. Aussi, la
situation au Togo ne peut constituer une circonstance exceptionnelle, car l'intéressée se limite à la
constatation de cette situation, sans aucunement expliquer en quoi sa situation serait particulière et
l'empêcherait de retourner dans son pays d'origine (Conseil d'Etat - Arrêt n°122.320 du 27.08.2003).]

L'intéressée parle des craintes de représailles que les autorités auraient à son égard ; celles-ci lui
reprochant d'avoir fui Ie pays. Cet élément ne peut être considéré comme une circonstance
exceptionnelle. Rappelons que les instances de l'asile sont tenues par un devoir de confidentialité, et que
les autorités belges n'informent pas les états concernés sur l'identité des demandeurs d'asile et encore
moins sur Ie contenu de ces demandes. Aussi, la crainte de représailles en cas de retour n'est pas un
élément considéré comme une circonstance exceptionnelle susceptible d'empêcher ou de rendre difficile
un retour temporaire au pays d'origine.
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La requérante présente en annexe un certificat de bonnes vies et moeurs délivré par sa commune de
résidence. Quant au fait qu'elle n'ait jamais commis de délit ou de faute, cet élément ne constitue pas
raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire
vers Ie pays étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et qu'il s'agit
même d'une condition nécessaire a quelque autorisation de séjour que ce soit. Soulignons toutefois que
Ie fait de résider illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 15/12/1980 sur l'accès au
territoire, Ie séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers.

Le requérante mentionne également ses craintes de persécutions en cas de retour au pays d'origine
(notamment liées à son passé politique). Cependant, cet élément a déjà été traité dans une
précédente requête (régularisation) et ne doit donc pas faire l'objet d'une nouvelle analyse dans le
cadre de cette demande d'autorisation de séjour,

Dès fors, je vous prie de notifier au concerné la décision du rnandataire de la Ministre de fa Politique de
migration et d'asile en délivrant Ie formulaire B conforme au modèle de l'annexe 13 de I'A.R. du 8 octobre
1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (M.B, du 27 octobre
1981), inséré par I'A.R. du 22 novembre 1996 (M.B. du 6 décembre 1996) par laquelle lui est délivré
l'ordre de quitter le territoire dans les 30 (trente) jours après la notification.

MOTIF(S) DE LA MESURE:
• Demeure dans le Royaume au-delà du délai fïxé conformément à l’article 6 ou ne peut apporter
la preuve que ce délai n'est pas dépassé(Loi du 15.12.80-Article 7 al. 1,2°).
o L'intéressée n'a pas été reconnue réfugiée par décision de refus de reconnaissance du
Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides en date du 30/09/2005. »

2. Exposé du moyen unique.

2.1. La requérante prend un moyen unique de « la violation de la loi du 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs ».

2.2. Après avoir rappelé différentes exigences concernant l’obligation de motivation formelle, elle fait

valoir que la motivation retenue est trop générale et ne concerne pas spécifiquement sa situation. Ainsi,

la partie défenderesse n’aurait pas tenu compte de l’avis actuel des Nations unies alors qu’elle doit se

placer dans le contexte actuel au moment de la prise de décision.

3. Examen du moyen unique.

3.1. En ce qui concerne la première branche du moyen unique, le Conseil rappelle que dans le

cadre d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15

décembre 1980, l’appréciation des « circonstances exceptionnelles » auxquelles se réfère cette

disposition constitue une étape déterminante de l’examen de la demande, dès lors qu’elle en

conditionne directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à la règle générale d’introduction

dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce quels que puissent être par ailleurs les motifs

mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Il a par ailleurs déjà été jugé que les « circonstances

exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le

retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à

l’introduction d’une demande de séjour, que le caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit

être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, et que si celle-ci dispose en la

matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la

justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n° 107.621, 31 mars 2002 ; CE, n° 120.101, 2

juin 2003).

3.2. L’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation

détaillée de tous les arguments avancés par la requérante, mais l’obligation d’informer le requérant des

raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de

façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé.

En l’espèce, la requérante ne précise pas dans son moyen quels seraient les éléments invoqués au

sein de sa demande et qui n’auraient pas trouvés de réponse au sein de l’acte attaqué. Le Conseil

entend rappeler que la légalité de l’acte attaqué doit s’apprécier en fonction des éléments que la

requérante a fait valoir à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi

précitée du 15 décembre 1980. L’« avis des nations unies » invoqué à l’appui du moyen unique de la
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requérante n’a jamais été soumis à l’appréciation de l’administration en telle sorte qu’il ne peut être

reproché à cette dernière de ne pas l’avoir pris en compte. En effet, l’administration n’est pas tenue

d’engager avec l’étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire son

impossibilité de retourner dans son pays d’origine. Elle n’est pas non plus tenue d’interpeller la

requérante préalablement à sa décision. Certes, s’il incombe à l’administration de permettre à

l’administré de compléter son dossier, cette obligation doit s’interpréter de manière raisonnable, sous

peine de placer l’administration dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux

nombreuses demandes dont elle est saisie. Dès lors, il appartenait à la requérante d’actualiser sa

demande en informant la partie défenderesse de tout élément nouveau susceptible de constituer une

circonstance exceptionnelle.

4. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie,

il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le

Conseil du Contentieux des Etrangers.

5. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la

demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le trente et un mai deux mille dix

par :

M. P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers,

Mme S. VAN HOOF, greffier assumé.

Le Greffier, Le Président,

S. VAN HOOF. P. HARMEL.


